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REMBOURSER LA

CAF, C’EST SIMPLE

ET ENCORE PLUS

RAPIDE EN LIGNE ! 

RÉDUIRE L’USAGE DES CHÈQUES
POUR LE REMBOURSEMENT DES
CRÉANCES CAF 

ENCOURAGER LES
DEMARCHES SIMPLES ET
DIGITALES PAR LES USAGERS

FACILITER LE
TRAITEMENT DES
REMBOURSEMENTS

Toute somme versée à tort doit être remboursée.



LE RÉFLEXE À ADOPTER : LE PAIEMENT EN
LIGNE ! 

Aujourd’hui, le moyen le plus simple, rapide et
sécurisé, c’est le paiement en ligne par carte
bancaire depuis  l’espace personnel sur caf.fr

Accès : Espace Mon Compte > Mes paiements
et mes droits > Mes dettes 

Pourquoi  privilégier le paiement en ligne?

⏱️ Rapide : paiement en quelques clics

🔒 Sécurisé : transaction fiable 

🧾 Traçable : reçu téléchargeable immédiatement 

📊 Flexible : paiement total ou partiel possible 

📁 Pratique : suivi des remboursements en ligne 

Des autres moyens de paiement sont possibles mais sont
moins rapides ou plus contraignants :

🏦Prélèvement automatique (nécessite le retour du
mandat SEPA complété et signé) 
🔁Virement bancaire (nécessite un RIB Caf + références
précises) 
✉️A titre exceptionnel le paiement par chèque est
possible (traitement plus long, un seul chèque accepté à
la fois, non conservé pour encaissement différé) 

👉 Le chèque reste le mode le moins efficace aujourd’hui.



Fiche pratique “Comment rembourser une dette”
accessible sous le Caf.fr > Actualités > la Caf et vous >
Rembourser la Caf


	REMBOURSER LA CAF, C’EST SIMPLE ET ENCORE PLUS RAPIDE EN LIGNE !
	RÉDUIRE L’USAGE DES CHÈQUES POUR LE REMBOURSEMENT DES CRÉANCES CAF
	ENCOURAGER LES DEMARCHES SIMPLES ET DIGITALES PAR LES USAGERS
	FACILITER LE TRAITEMENT DES REMBOURSEMENTS

	LE RÉFLEXE À ADOPTER : LE PAIEMENT EN LIGNE !
	Aujourd’hui, le moyen le plus simple, rapide et sécurisé, c’est le paiement en ligne par carte bancaire depuis  l’espace personnel sur caf.fr
	Accès : Espace Mon Compte > Mes paiements et mes droits > Mes dettes
	Pourquoi  privilégier le paiement en ligne?

	Fiche pratique “Comment rembourser une dette” accessible sous le Caf.fr > Actualités > la Caf et vous > Rembourser la Caf

